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I. Deux langues, un avenir

Un pays dans lequel les citoyens se comprennent

La Belgique, petit pays reconnu pour sa richesse linguistique, a la chance d’avoir trois langues

officielles : le français, le néerlandais et l’allemand. Malheureusement, seule une petite partie

de la population maîtrise ces trois langues et à peine la moitié de la population belge dit

maîtriser le français et le néerlandais. L'Unie veut changer cela !

La connaissance des langues apporte de nombreux avantages tant au niveau national

qu’international. La capacité de naviguer aisément entre différentes langues est le témoin d’une

grande ouverture d'esprit et de tolérance, ce qui est nécessaire pour créer un sentiment d’unité

entre personnes de divers horizons et cultures, que celles-ci soient belges ou étrangères.

De plus, il a été démontré à plusieurs reprises que la connaissance d’une deuxième langue

nationale permet un meilleur accès au marché du travail, un enseignement plus qualitatif et une

meilleure entente entre les différentes régions du pays.

Dans un monde de plus en plus globalisé, l’Unie veut faire de la Belgique un modèle

remarquable de cohabitation linguistique harmonieuse, illustrant ainsi un héritage culturel riche

et diversifié.

C’est pour toutes ces raisons que l’Unie veut mettre le bilinguisme dans l'enseignement au

premier plan. Nos propositions pour cela sont :

● L’apprentissage d’une deuxième langue nationale à partir de la première

primaire afin de favoriser la maîtrise des langues dès le plus jeune âge.

● Un test linguistique gratuit à la fin du secondaire fait par un organisme

indépendant afin d’obtenir un certificat linguistique pour simplifier l’accès au

monde du travail.

● L'implémentation d’un programme d'échange d’enfants du Nord, du Sud et de

l’Est du pays entre l'âge de 14 et 18 ans afin d’établir des contacts durables avec

des concitoyens.

3



II. UN enseignement pour tous

Unir le pays à travers l’enseignement

L’unité de la Belgique passe par l’enseignement. Aujourd’hui, l’enseignement est géré de façon

très différente, que ce soit dans l’enseignement flamand ou francophone. Ceci fait que les

francophones et les néerlandophones reçoivent une éducation différente, mais aussi des

opportunités différentes selon la communauté dans laquelle ils vont à l'école. De plus, selon le

réseau ou la communauté linguistique dans lequel un enfant suit ses cours, son programme en

sera encore une fois impacté.

Cette asymétrie provoque de nombreux problèmes regrettables tels que des résultats différents

dans les performances PISA, un enseignement non-équitable et le redoublement plus fréquent

dans la communauté francophone versus une plus grande réorientation vers des filières plus

qualifiantes en communauté flamande. De plus, le manque d’uniformisation entre les

communautés mène à un manque de professeurs de langues.

Il n'existe, selon l’Unie, aucune raison valable pour que deux enfants belges se voient scolarisés

dans des conditions aussi disparates au seul motif qu’ils appartiennent à des communautés

différentes. C’est pour cela que l’Unie propose :

● L’harmonisation des vacances scolaires entre régions pour une meilleure organisation

entre les communautés et un plus grand sentiment d’unité.

● L’uniformisation des objectifs et des programmes éducatifs des différents réseaux

pour que les enfants du Nord et du Sud visent les mêmes objectifs.

● La valorisation des certificats linguistiques d’enseignants inter-régions pour

promouvoir la mobilité et réduire la pénurie d’enseignants en langues.
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III. L’art d’enseigner

Revaloriser le métier d’enseignant

L’enseignement est non seulement un métier, mais une vocation essentielle dans le

développement d’une société belge durable et innovante. Autrefois perçu comme un métier

noble qui maîtrise l’art d’enseigner, celui-ci a perdu en reconnaissance au fil des années. Il est

temps de lui rendre sa lettre de noblesse et de pleinement reconnaître ce métier d'enseignant

qui prépare nos enfants aux nouveaux défis de demain.

En tant que pierre angulaire de notre système éducatif, les enseignants méritent un respect, un

soutien et une récompense à la hauteur de l'importance de leur mission. L’Unie s’engage à

revaloriser le métier d'enseignant en reconnaissant son importance fondamentale pour la

société. En faisant cela, l’Unie veut attirer plus de potentiels candidats à devenir enseignant.

Pour cela, nous proposons les mesures suivantes :

● La revalorisation salariale significative du métier d'enseignant afin de refléter

l'importance cruciale du rôle de l'enseignant dans la société, mais également afin de

convaincre des potentiels futurs enseignants, trop souvent bloqués par la rémunération

insuffisante.

● La diminution du nombre d'élèves par classe à maximum 15 élèves en première

primaire et 20 pour les années suivantes afin de garantir un enseignement plus qualitatif,

personnalisé et efficace, mais également afin que les enseignants puissent pleinement

exercer leur métier de pédagogue.

● L’unification du statut de l'enseignant pour tous les réseaux (public, privé,

confessionnel), tout en préservant leur nomination permanente en cas de changement

de réseau. Cela permettrait aux enseignants de ne pas perdre leur ancienneté et de

dynamiser leur carrière s’ils le souhaitent.

● L’établissement de critères clairs et transparents pour l'évolution de la carrière

professionnelle des enseignants, basés sur la performance, l'engagement et le

développement professionnel continu.

● Promouvoir le métier d'enseignant auprès de talents divers afin de créer un corps

professoral diversifié qui offre des modèles à suivre à tous les jeunes.
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IV. Eduquer sans ruiner

Un enseignement obligatoire réellement gratuit

L’accès gratuit à l’éducation est depuis bien longtemps inscrit dans la Constitution belge,

pourtant de nombreux parents et étudiants se retrouvent encore confrontés à la réalité des frais

scolaires, devant régulièrement débourser de l'argent pour assurer l'éducation de leurs enfants.

Confrontés aux difficultés financières de leurs parents, certains enfants voient la qualité de leur

enseignement diminuer à de nombreux niveaux, tels que le manque de matériel, des difficultés

à se concentrer en classe et une plus grande chance d’être touchés par le décrochage scolaire.

L'éducation est pourtant le pilier fondamental sur lequel bâtir une société unie et prospère.

C’est pour cette raison que l’Unie veut rendre l’enseignement abordable pour tout le monde

afin que chaque enfant ait la possibilité de développer ses connaissances, indépendamment de

ses ressources financières.

Pour cela, l’Unie met de nombreuses propositions en avant afin de garantir ce droit d’accès

gratuit à l’enseignement obligatoire.

● L’Unie s’engage à promouvoir une alimentation saine et équilibrée pour tous les élèves

de l’enseignement fondamental. Pour cela, nous proposons :

- La mise en place de circuits courts pour fournir des produits alimentaires frais à

prix coûtant aux écoles, favorisant ainsi une alimentation locale et durable.

- L'introduction de repas scolaires abordables et de qualité, garantissant que

chaque enfant ait accès à une alimentation nourrissante pour favoriser sa

concentration et sa réussite académique.

● La mise à disposition gratuite de matériel éducatif jusqu'à l'âge de 18 ans, permettant

à chaque enfant d'avoir accès aux outils nécessaires à son éducation, quel que soit son

contexte familial.

● L'introduction d'un plafond maximum pour le prix des excursions et des voyages

scolaires, garantissant que chaque enfant ait la possibilité de participer à des activités

enrichissantes sans que le coût ne soit un obstacle.

● La création de contrats de stage rémunérés dans l'enseignement professionnel, en

partenariat avec le secteur marchand, offrant ainsi aux étudiants des opportunités

d'apprentissage pratique et une expérience professionnelle valorisante.
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Un enseignement supérieur accessible à tous

En Belgique, les étudiants dans l’enseignement supérieur bénéficient en grande partie du

financement de l'État, ce qui limite leurs frais d’inscription dans une haute-école ou une

université belge à un peu moins de 1.000 €.

Cela reste néanmoins un montant significatif qui s’accompagne de nombreux frais qu’on n’aurait

pas envisagés, tels que la location d'un kot, l’alimentation, l'achat de livres scolaires et d'un

ordinateur portable, ainsi que les frais de transport pour se rendre quotidiennement au kot et

aux cours. Ces coûts s'étendent généralement sur une période de 3 à 5 ans, en fonction du

parcours d'étude choisi, ce qui peut rapidement faire grimper la facture.

L’Unie est consciente des nombreux défis financiers auxquels sont confrontés nos étudiants. Pour

répondre à ces défis, nous proposons les mesures suivantes :

● L'augmentation du nombre d'heures de travail étudiant de 600 à 1000 heures par an et

l'uniformisation de la réglementation autour de celle-ci à travers les différentes régions.

Cette mesure permettra aux étudiants de gagner un revenu supplémentaire tout en

poursuivant leurs études, réduisant ainsi leur dépendance financière à l'égard de leurs

familles ou de prêts étudiants.

● L'instauration d'une bourse de base pour les étudiants, garantissant un soutien

financier essentiel pour couvrir les frais de scolarité, de logement et de subsistance.

Cette bourse de 450 euros pour les étudiants en kot et 150 euros pour les non-koteurs

permettra d'alléger le fardeau financier des étudiants et de garantir que personne ne soit

exclu de l'enseignement supérieur en raison de contraintes financières.
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V. Education 360°

Un enseignement innovant

Le monde évolue à un rythme rapide, avec l'émergence de nouveaux défis sociaux, économiques

et technologiques. Dans une société en constante évolution, l’Unie est déterminée à façonner un

avenir prometteur pour la Belgique. Pour cela, un enseignement innovant permettrait de doter

les jeunes des compétences nécessaires pour comprendre, s'adapter et contribuer à résoudre ces

défis.

L’Unie souhaite que l’enseignement propose plus que des connaissances fondamentales, mais

qu’elle prépare les jeunes à leur vie active en société. Pour cela, nous proposons :

● Une modernisation de notre système d'apprentissage en continuant d’inclure des

technologies éducatives dans l’enseignement telles que des logiciels d’apprentissage, des

applications éducatives et l’utilisation de la réalité virtuelle et augmentée. Nous

encourageons également l’apprentissage par projet et des compétences telles que la

pensée critique et la collaboration.

● Une gouvernance responsable de l'intelligence artificielle dans l'éducation en veillant à

ce qu'elle soit utilisée de manière éthique, sociale et durable. Cela comprend la régulation

de l'utilisation des algorithmes d'apprentissage, la protection de la vie privée des élèves

et la promotion de la transparence et de la responsabilité dans l'utilisation de cette

nouvelle technologie.

● Une réforme de notre programme d'histoire adapté à nos connaissances actuelles afin

d’encourager la compréhension critique du monde. Cela inclura l'étude en profondeur

des événements historiques marquants pour le territoire de la Belgique tels que les

invasions germaniques, la division de la Lotharingie, le règne des ducs de Bourgogne, la

Révolution belge et le passé colonialiste de la Belgique.

● Un programme d'enseignement des bases en finance et administration, couvrant des

sujets tels que la gestion de l'argent, les impôts et les finances personnelles. Nous voulons

donner aux jeunes les compétences nécessaires pour prendre des décisions financières

éclairées et gérer leur argent de manière responsable.

● Un programme éducatif national pour former les jeunes en matière de relations

interpersonnelles, de santé affective et sexuelle. Ceci est essentiel à des interactions

sociales saines, au respect de soi et des autres et au développement personnel de

chacun.
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VI. Réussir le voyage

Un enseignement où chacun excelle

Nous défendons une éducation audacieuse et inclusive, visant à garantir à chaque individu les

meilleures chances de succès, et ce dès le plus jeune âge.

L'éducation doit être bien plus qu'une simple transmission de connaissances, mais un levier de

transition sociale, un outil puissant pour combattre les inégalités et favoriser le développement

individuel et collectif. L’Unie n’est pas pour une stigmatisation de l'élève, mais pour un

accompagnement de chaque jeune dans ces études en lui donnant les opportunités nécessaires

afin de s’améliorer et ainsi réussir le voyage.

Dans cet esprit, nous proposons trois mesures essentielles pour améliorer le système éducatif

où chaque élève a la possibilité de réaliser son plein potentiel et de contribuer positivement à

notre société.

● Rendre l’enseignement obligatoire dès l’âge de 3 ans. Cette mesure garantira à tous les

enfants un accès égal à l’enseignement, ce qui diminuera les inégalités sociales et

augmentera les chances de réussite pour tout le monde.

● Encourager l’instauration d'une deuxième session d'examen en secondaire afin d'éviter

le redoublement. Cette mesure offrira aux élèves une seconde chance de réussir leurs

examens, tout en évitant les conséquences négatives du redoublement sur leur parcours

scolaire et leur estime de soi.

● L’accessibilité d’un programme de remise à niveau aux étudiants qui le souhaitent avant

de rentrer dans l’enseignement supérieur. Ce programme permettra aux étudiants de

combler les éventuelles lacunes dans leurs connaissances et leurs compétences, assurant

ainsi une transition plus fluide vers l'enseignement supérieur.
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Un enseignement ou chacun trouve sa place

Selon L’Unie, il est impératif que chaque étudiant ait la possibilité de trouver sa voie et de

réaliser son plein potentiel. C’est pour cette raison que nous sommes engagés envers une vision

inclusive de l'éducation. Nous sommes convaincus qu’une valorisation de toutes les formes

d'apprentissage et la diversification des parcours scolaires est nécessaire à une société

prospère.

Pour cela, nous croyons fermement en la valeur de l'enseignement technique et professionnel

qui est et doit rester un élément fondamental de notre économie. L’enseignement technique et

professionnel doit être vu comme une véritable option et non pas comme l’option de la

dernière chance. De plus, nous sommes convaincus qu’une orientation scolaire structurée à la

fin du parcours secondaire est nécessaire afin que chacun choisisse l’option qui correspond à

ces aspirations et compétences. Finalement, nous nous engageons à ce que chacun puisse à la

fin de ses études intégrer facilement le monde du travail, notamment dans le domaine médical.

Afin de permettre à chaque élève et étudiant les moyens de réaliser son plein potentiel et de

contribuer à la société de manière significative, L’Unie propose de :

● Redorer l'enseignement technique et professionnel en leur permettant d'accéder au

marché du travail. L’Unie veut favoriser les partenariats entre les établissements

d'enseignement et les entreprises locales en offrant une déduction fiscale aux entreprises

qui prendraient des stagiaires de l’enseignement technique et professionnel. Cela

garantira que les diplômés de l'enseignement technique et professionnel soient bien

préparés à intégrer le marché du travail.

● Des démarches structurées pour l’orientation scolaire en fin de parcours secondaire.

Ceci aidera les élèves à explorer leurs intérêts, leurs compétences et leurs aspirations

professionnelles, afin de prendre des décisions éclairées pour leur avenir académique et

professionnel.

● Augmenter les places en médecine et garantir à chaque étudiant en médecine un

numéro Inami en fin d’étude. Cette mesure répond à la demande croissante de

professionnels de la santé et permet à chaque diplômé en médecine de commencer le

travail sans difficultés additionnelles ou désavantagées vis-à- vis d'étudiants étrangers.
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VII. L’éducation inclusive

Un enseignement adapté à tous

L’Unie veut aider chaque élève, peu importe son parcours ou ses besoins, à atteindre son plein

potentiel. En tant que parti politique résolument engagé envers cette cause, nous nous

engageons fermement à défendre les droits des élèves aux besoins spécifiques et à promouvoir

des politiques éducatives et sociales qui garantissent un accompagnement adapté et inclusif pour

tous.

L’état actuel des choses complexifie l'accès aux aides en Belgique pour les élèves ayant des

besoins spécifiques. Actuellement, de nombreuses mutuelles imposent des limites strictes

basées sur le quotient intellectuel pour le remboursement des soins, ce qui exclut injustement de

nombreux enfants qui ne répondent pas à ces critères, mais qui ont tout autant besoin de

soutien. Cette pratique discriminatoire crée ainsi des obstacles supplémentaires pour les familles

déjà confrontées à des défis importants.

L’un de ses défis récurrents est notamment l’accès à un transport scolaire adapté, qui limite ainsi

l’accès à ces enfants à l'éducation et à d'autres opportunités de développement. Il faut rajouter à

cela, parmi bien d’autres, la difficulté dans l’enseignement à l’accès de logopèdes et autres aides

à l’apprentissage qui poussent les élèves dans de plus grandes difficultés.

Afin d’aider ces familles à surmonter ces défis, L’Unie s’engage à :

● La suppression de la limite de quotient intellectuel pour les remboursements des soins

par les mutuelles, permettant ainsi à chaque enfant ayant des besoins spécifiques de

bénéficier d'un accompagnement adéquat et personnalisé.

● L'amélioration des infrastructures et des services de transport scolaire pour les enfants

en situation de handicap en investissant dans des infrastructures adaptées et en veillant à

ce qu'ils bénéficient d'un accompagnement sûr, confortable et adapté à leurs besoins

spécifiques.

● L’augmentation des ressources et du nombre de professionnels de l'éducation

spécialisés, tels que les logopèdes et les aides aux apprentissages, en encourageant leur

recrutement dans les écoles, afin de garantir un soutien adéquat à tous les enfants qui en

ont besoin.
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